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CONCEPTION DESIGN - auto
entreprise - Chagané

CONCEPT CONCEPTION DÉCOR 4,00 300,00 € 0,00 1 200,00 €

Tarif journalier designer : 300e/jour + remise 60 

4 jours (7h / jour) de création design : Analyse de
l'existant (la boutique, la nature du commèrce, le
branding, le positionnement, la direction
artistique). Construction et analyse du cahiers des
charges (prise de mesure, échange avec le client -
reunion 1). Recherches d'idée créative (croquis
d'inténtion, présentation au client - réunion 2).
Développement de l’idée selectionnée. Mise en
situation (reunion 3). Retouches éventuelles dans la
limite d'une demi journée de travail.

3 reunions avec le client 1h max : 1- definir le
besoin. 2 - selection de proposition à developper. 3
dernièr retour sur la proposition finale. Puis validation
du projet par mail.  

1 Deplacement inclus - domicile - boutique

 

CHEF Cheffe de chantier 1,00 450,00 € 0,00 450,00 €

Tarif cheffe de projet : forfait 450e

Suivi et direction tout le long du projet : achat de
matériaux, fabrication, pose des vyniles. 

1 Deplacement inclus - domicile - boutique

 

Remise 0,00 1 650,00 € 0,00 0,00 €

Fait avec Henrri, logiciel de facturation agréé.

CLAUSE DE RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ : Conformément à la loi 80.335 du 12 mai 1980, nous réservons la propriété des produits et marchandises, objets des présents débits, jusqu'au paiement de l'intégralité du prix et de ses accessoires. En cas de non paiement
total ou partiel du prix de l'échéance pour quelque cause que ce soit, de convention expresse, nous nous réservons la faculté, sans formalités, de reprendre matériellement possession de ces produits ou marchandises à vos frais, risques et périls.
Pénalité de retard : 3 fois le taux d'intérêt légal après date échéance. Escompte pour règlement anticipé : 0% (sauf condition particulière définie dans les conditions de règlement)
Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement prévue en douzième alinéa de l'article L441-6 est fixé à 40 Euros en matière commerciale.
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Sous Total    1 650,00 €

FABRICATION et MONTAGE -
assotiation - LOV

FAB FABRICATION 2,00 300,00 € 0,00 600,00 €

Tarif journalier fabricant : 300e/jour

2 personnes passent 1 journée (7h) à fabriquer la
future vitrine : préparation de fichiers de découpe,
entretien de la machine de découpe, installation
d'outils de travail, découpe.

En fonction du travail, peut prendre plus de temps. 

PRESTA AU… PRESTATAIRE MONTAGE EXPLOIT 2,00 150,00 € 0,00 300,00 €

Tarif journalier monteur / poseur de vynile :
150e/jour

3 personnes posent les adhésifs vyniliques : préparer
le lieu de travail, nettoyage de la vitre et pose.

En fonction du travail, peut prendre plus de temps. 

DEPLAC DEPLACEMENT 20,00 0,50 € 0,00 10,00 €

Remise 0,00 900,00 € 0,00 0,00 €

Sous Total    910,00 €

       

MATÉRIEL

Adhesifs vyniliques 1,00 90,00 € 0,00 90,00 €

Petit matériel 1,00 20,00 € 0,00 20,00 €

Chiffons, scotch de peintre, produit à vitre, outil
spécifique de poseur

Sous Total    110,00 €

Fait avec Henrri, logiciel de facturation agréé.

CLAUSE DE RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ : Conformément à la loi 80.335 du 12 mai 1980, nous réservons la propriété des produits et marchandises, objets des présents débits, jusqu'au paiement de l'intégralité du prix et de ses accessoires. En cas de non paiement
total ou partiel du prix de l'échéance pour quelque cause que ce soit, de convention expresse, nous nous réservons la faculté, sans formalités, de reprendre matériellement possession de ces produits ou marchandises à vos frais, risques et périls.
Pénalité de retard : 3 fois le taux d'intérêt légal après date échéance. Escompte pour règlement anticipé : 0% (sauf condition particulière définie dans les conditions de règlement)
Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement prévue en douzième alinéa de l'article L441-6 est fixé à 40 Euros en matière commerciale.
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Bon pour Accord

Total HT
TVA ( 0 % )

Total TTC

2 670,00 €
0,00 €

2 670,00 €

Conditions de paiement :
• 100.00% soit 2 670,00 € : Paiement
comptant.
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